
Quels sont les recours du salarié contre une clause de non-
concurrence trop large dès l'embauche au Luxembourg ?

Réponse courte

Le salarié qui estime qu'une clause de non-concurrence est trop large dès l'embauche peut d'abord demander par

écrit à l'employeur une modification de la clause, en exposant les motifs de sa contestation. Il est essentiel de

conserver tous les échanges écrits pour assurer la traçabilité de la démarche.

En cas de refus ou d'absence de réponse de l'employeur, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander

la nullité totale ou partielle de la clause, comme dans tout recours pour discrimination. Le juge apprécie alors la

proportionnalité au regard des intérêts en présence et peut soit l'annuler, soit en réduire la portée. Les clauses

types ou génériques, non adaptées au poste ou à la situation de l'entreprise, sont fréquemment sanctionnées par les

juridictions luxembourgeoises. La négociation amiable reste la voie privilégiée pour ajuster la clause avant toute

procédure judiciaire.

Définition

La clause de non-concurrence est une disposition contractuelle par laquelle un salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de nuire à son ancien

employeur. Au Luxembourg, cette clause doit obligatoirement être prévue par écrit dans le contrat de travail ou

dans un avenant signé par les deux parties. Elle vise à protéger les intérêts légitimes de l'employeur, notamment

en matière de clientèle, de savoir-faire ou de secrets d'affaires.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de non-concurrence doit respecter des conditions strictes fixées par le Code du travail

luxembourgeois.
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Condition Description

Elle ne peut

concerner

Elle ne peut concerner que les salariés dont la rémunération annuelle brute excède quatre fois le

salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés au moment de la signature.

Sa durée ne

peut
Sa durée ne peut excéder douze mois à compter de la fin du contrat de travail.

La clause doit

être

La clause doit être limitée géographiquement à la zone où l'employeur exerce effectivement ses

activités et ne peut porter que sur des activités analogues à celles exercées par le salarié.

Toute clause qui

excède
Toute clause qui excède ces limites est réputée nulle ou peut être réduite par le juge.

Modalités pratiques

Dès l'embauche, si le salarié constate que la clause de non-concurrence est manifestement trop large (par exemple,

durée supérieure à douze mois, champ géographique disproportionné, interdiction d'activités non analogues ou

absence de seuil de rémunération), il peut agir de plusieurs manières.

Modalité Description

Il est possible

de

Il est possible de demander par écrit à l'employeur une modification de la clause, en exposant les

motifs de la contestation.

En cas de refus
En cas de refus ou d'absence de réponse, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander

la nullité totale ou partielle de la clause.

Le juge

apprécie la

Le juge apprécie la proportionnalité de la clause au regard des intérêts en présence et peut soit

l'annuler, soit en réduire la portée.

Il est essentiel

de

Il est essentiel de conserver tous les échanges écrits relatifs à la contestation de la clause pour

assurer la traçabilité de la démarche.

Pratiques et recommandations

Analyser attentivement la clause de non-concurrence avant de signer le contrat de travail. En cas de doute sur la

validité ou la portée de la clause, consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois. Rédiger des

clauses précises, proportionnées et conformes aux exigences légales afin d'éviter tout contentieux. Les clauses types

ou génériques, non adaptées au poste ou à la situation de l'entreprise, sont fréquemment sanctionnées par les

juridictions luxembourgeoises. Privilégier la négociation amiable pour ajuster la clause avant toute procédure

judiciaire. L'égalité de traitement et l'encadrement humain doivent être respectés lors de la rédaction et de la

contestation de la clause.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.125-8 du Code du travail luxembourgeois conditions de validité de la clause de non-concurrence

Article L.121-6 du Code du travail égalité de traitement

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg
proportionnalité, nullité ou réduction de la clause

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois

relatifs à la protection du salarié et à la traçabilité des

échanges

Principes généraux du droit du travail luxembourgeois

relatifs à la protection du salarié et à la traçabilité des

échanges

Avant de signer un contrat comportant une clause de non-concurrence, le salarié doit s'assurer que celle-ci respecte strictement les

conditions légales. En cas de doute ou de disproportion manifeste, il est préférable de contester la clause par écrit dès l'embauche,

car la charge de la preuve de la disproportion incombe au salarié en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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